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 n° 108 413 du 22 août 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 mai 2010, par M. Jean-Jacques X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(R.D.C.), tendant à la suspension et l’annulation de la décision, prise le 19 mars 2010, déclarant 

irrecevable sa demande d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, ainsi que de l’ordre de quitter le territoire qui en est le corollaire. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n°42 252  du 23 avril 2010. 

 

Vu l’ordonnance du 22 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 17 mai 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. ILUNGA TSHIBANGU loco Me L. KADIMA MPOYI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Par un courrier du 23 novembre 2009, la partie requérante a adressé au Bourgmestre de sa commune 

une demande d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision du 19 mars 2010, qui constitue le premier  

acte attaqué.  
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Le même jour, des instructions ont été adressées au Bourgmestre de Liège en vue de délivrer à la 

partie requérante un ordre de quitter le territoire, qui lui sera notifié le 12 avril 2010. Il s’agit du second 

acte attaqué. 

 

2. Exposé du premier moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un premier moyen, de la « violation des formes substantielles ou prescrites à  

peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir ». 

 

Elle soutient que le premier acte attaqué ne permet pas de connaître l’autorité administrative dont il 

émane, dès lors qu’il contient la seule indication des nom et prénom de la signataire sans préciser qu’il 

s’agit d’un délégué « ou tout simplement d’un agent non autorisé de l’Office des Etrangers (sic) ». 

 

Elle invoque que cette personne n’est mentionnée qu’en tant que personne de contact dans l’en-tête de 

la décision sans autre indication. 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, s’agissant de l'article 9bis, de la loi du 15 décembre 1980 dans le cadre 

duquel la décision attaquée a été prise, l’article 6, § 1
er

, le Conseil soulève que l’arrêté ministériel du 17 

juin 2009 modifiant l'arrêté ministériel du 18 mars 2009 portant délégation de certains pouvoirs du 

Ministre qui a l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers dans ses 

compétences et abrogeant l'arrêté ministériel du 17 mai 1995 portant délégation des pouvoirs du 

Ministre en matière d'accès au territoire, de séjour, d'établissement et d'éloignement des étrangers, 

accorde une délégation de pouvoir aux membres du personnel de l'Office des étrangers qui exercent, au 

minimum, une fonction d'attaché ou appartenant à la classe A1. 

 

En vertu du second paragraphe de la disposition précitée, la même délégation peut également être 

donnée aux membres du personnel de l'Office des étrangers qui exercent, au minimum, une fonction 

d'assistant administratif, mais que, dans ce cas, elle est donnée « au moyen d'un écrit, daté et signé par 

le Directeur général de l'Office des étrangers ou celui qui exerce la fonction de management -1 au sein 

de l'Office des étrangers, par lequel il désigne nommément les membres du personnel de l'Office des 

étrangers visés à l'alinéa 1 ». 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte a été pris par Mme [M.F], « Pour le Secrétaire d’Etat à 

la Politique de migration et d’asile», sans que sa fonction ne soit toutefois renseignée. 

 

Le Conseil est, par conséquent, dans l’impossibilité de vérifier si la décision a été prise par une 

personne habilitée pour ce faire en manière telle que qu’il y a lieu d’annuler le premier acte attaqué pour 

incompétence de l’auteur de l’acte, ledit moyen étant au demeurant d’ordre public. 

 

3.2. Le second acte attaqué étant l’accessoire du premier, il convient de l’annuler également. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d’irrecevabilité de la demande d'autorisation de séjour, prise le 19 mars 2010, est annulée. 

 

Article 2. 

 

L’ordre de quitter le territoire notifié à la partie requérante le 12 avril 2010, est annulé. 

 

Article 3. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux août deux mille treize par : 

 

Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des 

étrangers 

 

Mme B. RENQUET, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. RENQUET  M. GERGEAY 

 


